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 Dans la tradition des numéros spéciaux de Droit social 
consacrés à ce thème  1 , le présent dossier se propose de 
faire un point sur l’état du droit de la formation profes-
sionnelle continue et de l’apprentissage, six années après 
l’adoption de la loi du 5  septembre 2018 relative à «  la 
liberté de choisir son avenir professionnel  »  2 . Ce texte 
ambitionnant la création «  d’une société de la compé-
tence  »  3  avait été analysé dans la revue dans son numéro 
de décembre 2018  4 . Entre-temps, un dossier consacré aux 
cinquante ans de la loi Delors de 1971 avait été publié 
en 2021  5 , suivi en 2024 par deux articles de « Réfl exions 
ontologiques sur la formation professionnelle  » du profes-
seur Pagnerre  6 . Pour ce numéro, il a ainsi été demandé 
aux auteurs sollicités de faire part de leurs réfl exions sur 
les mutations du  corpus  juridique de la formation profes-
sionnelle continue depuis cette réforme, entrée progressi-
vement en vigueur à partir de 2019.

 Dans l’article introductif au dossier , Stéphane Rémy, 
sous-directeur des politiques de formation et du contrôle 
à la Délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle (DGEFP) du ministère du Travail et de 
l’Emploi rend compte de la politique publique mise en 
œuvre par l’administration centrale pour accompagner le 
déploiement des dispositions novatrices de la loi de 2018, 
désormais inscrites dans le code du travail, et réformant 
notamment le compte personnel de formation, l’appren-

tissage, la certifi cation professionnelle et la certifi cation 
qualité. Il rappelle également comment s’est opéré le 
partage des responsabilités entre les pouvoirs publics et 
les partenaires sociaux, qu’il s’agisse de leur compétence 
de négociation collective à tous les niveaux que la gestion 
paritaire de l’écosystème de la formation.

     La première partie du dossier  comprend cinq contri-
butions consacrées d’une part, à l’approfondissement de 
trois dispositifs emblématiques de la réforme que sont 
le compte personnel de formation (CPF), l’apprentissage 
et la certifi cation professionnelle et d’autre part, à deux 
thèmes qui occupent aujourd’hui une place centrale dans 
l’actualité de la formation : la construction d’un droit de 
la reconversion professionnelle et l’impact des technolo-
gies sur la défi nition de l’action de formation.

  Cécile Bertrand, cheff e du pôle «  Compte personnel 
de formation » à la DGEFP, revient sur le développement 
croissant des comptes individuels (formation, activité, 
pénibilité…), notamment dans le secteur de la formation 
professionnelle, permettant d’off rir aux actifs de nou-
veaux droits, universels, portables et personnalisés… La 

 La loi Avenir professionnel, six ans après 
 Introduction 

   1    P. Caillaud, La formation continue dans la revue Droit social 1971-2021, 
Dr. soc. 2021. 797.

     2    L. n° 2018-771 du 5 sept. 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel.

     3    Le titre 1 er  de la loi de 2018 s’intitulait « vers une nouvelle société de 
compétences ».

     4    J.-M. Luttringer (coord.), Dossier : Réforme de la formation profes-
sionnelle et de l’apprentissage, Dr. soc. 2018. 960.

       5    J.-M. Luttringer (coord.), Dossier : La formation professionnelle 1971-2021, 
Dr. soc. 2021. 772.

       6    Y. Pagnerre, Réfl exions ontologiques sur la formation professionnelle, 
Dr. soc. 2024. 646 et 719.    

   par Pascal   Caillaud  

 Chargé de recherche au CNRS en droit social – 
Laboratoire « Droit et Changement social  »
(UMR 6297 CNRS) – Nantes Université –
Directeur du Centre associé au Céreq de Nantes

     et Jean-Marie   Luttringer  

 Ancien professeur associé à l’université de Paris-X–
Nanterre – Expert en droit et politiques de formation  
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construction et la pérennité de ces dispositifs ont pu être 
assurées grâce à la gestion centralisée confi ée à la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) ainsi qu’à une veille et 
une adaptation constante de ce dispositif aux besoins de 
simplifi cation, de mobilisation des acquis et compétences, 
de maîtrise fi nancière mais également de prévention et de 
lutte contre les abus et fraudes.

    Sébastien Boterdael, consultant en droit et politiques 
de formation professionnelle, analyse la libéralisation du 
marché de l’apprentissage, issue de la réforme. Boule-
versant des équilibres historiques, attirant de nouveaux 
acteurs et multipliant les stratégies concurrentielles, l’ex-
pansion rapide de ce contrat, relevant de la formation 
initiale, s’est accompagnée d’eff ets infl ationnistes sur la 
dépense publique. Face à la situation, les pouvoirs publics 
ont progressivement renforcé leur intervention, d’abord 
par une maîtrise budgétaire accrue sous l’égide de France 
compétences, puis par une tentative encore inaboutie de 
régulation « par la qualité  ».

    Ancienne présidente de la commission de la certifi -
cation professionnelle, Françoise Amat propose une lec-
ture de l’histoire longue des certifi cations professionnelles, 
jusqu’à la mise en œuvre de la réforme. En transférant 
les dispositions les concernant du code de l’éducation 
au code du travail, la loi de 2018 a consacré une évolu-
tion emblématique d’un changement de paradigme qui 
déplace les enjeux de reconnaissance des compétences du 
monde de l’éducation à celui du travail. Longtemps, les 
diplômes ont constitué en France des références majeures 
pour les individus comme pour les entreprises, la forma-
tion initiale diplômante étant la principale reconnaissance 
de la qualifi cation, la formation permanente étant consi-
dérée comme un «  rattrapage  » informel de ce qui n’avait 
pas été acquis à l’École. Le véritable changement de para-
digme, porté par la loi de 2002 et renforcé en 2018, a 
orienté les certifi cations professionnelles vers la reconnais-
sance des compétences avec le souci de leur utilité sur le 
marché du travail, le nouveau cadre juridique permettant 
une régulation plus rigoureuse.

    Consultant et chargé d’enseignement à l’université de 
Paris-Sorbonne, Jean-Pierre Willems aborde le droit à la 
reconversion, impensé de la loi du 5  septembre 2018. 
Longtemps incarné dans le seul congé individuel de for-
mation, ce droit doit être reconstruit à partir de l’analyse 
des pratiques et parcours de reconversion comme de 
l’échec des dispositifs de reconversion actuels. Le succès 
de l’apprentissage démontre notamment que l’alternance 
peut répondre en grande partie aux besoins de reconver-
sion et fonder un droit effi  cient.

    Avocate spécialisée en droit de la formation, Sabrina 
Dougados rend compte de l’état du droit en matière de 
formation à distance après la réforme de 2018. Si ces 
formations bénéfi cient d’une reconnaissance légale bien 
établie, elles rencontrent pourtant plusieurs freins à son 
développement, faisant parfois écho à la position des 
juges. La modalité du distanciel n’est au demeurant pas 
reconnue par la loi pour les dispositifs de validation des 
acquis de l’expérience et de bilan de compétences, de 
même que pour les processus d’évaluation inhérents à 
la délivrance d’une certifi cation professionnelle. Son état 
des lieux vise à identifi er des pistes d’évolution du droit 

positif en la matière, à l’heure où l’intelligence artifi cielle 
frappe à la porte de notre système français de formation.

     La deuxième partie du dossier  comporte trois contri-
butions consacrées à «  la régulation juridique  » de la for-
mation professionnelle continue au travail par la média-
tion, les contrôles administratifs et fi nanciers et par le 
contrôle judiciaire.

  Dans leur contribution, Karine Dartois, médiatrice de 
France compétences, et Florent Longuépée, médiateur de 
l’association pour la formation professionnelle des adultes 
(Afpa), reviennent sur l’importance qu’occupe aujourd’hui 
la médiation dans le paysage de la formation profession-
nelle, oscillant entre médiation institutionnelle et média-
tion de la consommation. À partir de leurs expériences, 
ils montrent son rôle essentiel dans la résolution des 
confl its liés à la qualité des formations dispensées par 
des organismes comme l’Afpa ou à l’amélioration de 
l’accessibilité aux dispositifs, tels que les demandes de 
fi nancement des projets de transition professionnelle gérés 
par France compétences. Le pouvoir de recommandation 
des médiateurs, qui analysent les dysfonctionnements et 
proposent des solutions, constitue également un levier 
important d’amélioration de la qualité de service.

    Avocat et conseiller social du Premier ministre au 
moment de l’adoption de la réforme de 2018, Franck 
Morel présente la diversité des mécanismes de contrôle 
administratif et fi nancier de la formation professionnelle. 
La réforme de 2018 ayant pour objet, dans son titre 
même, de promouvoir la liberté des actifs de choisir leur 
avenir professionnel, la formation professionnelle consti-
tue un des vecteurs de cette liberté. Mais elle ne peut 
s’exercer que dans un cadre organisé et pas sans responsa-
bilité. Pour que cette liberté s’appuie sur un marché de la 
formation professionnelle de qualité, la place du contrôle 
est primordiale.

    Maître de conférences à l’université de Paris-X–Nanterre, 
Nathalie Mihman met en lumière l’importance de la juris-
prudence, en particulier de la chambre sociale de la Cour 
de cassation, sur le droit de la formation professionnelle. 
Face aux nouveaux horizons redessinés par la réforme, elle 
montre le rôle de vigies des juges qui veillent, d’abord, 
aux bonnes conditions de développement des compétences 
du salarié, c’est-à-dire à l’existence d’un accompagnement 
adéquat de celui-ci par des acteurs privés, employeurs et 
organismes de formation. Elle rappelle également leur rôle 
quant à la vérifi cation des bonnes conditions de «  juste  » 
participation du salarié à l’« eff ort » de formation.

     La troisième et dernière partie du dossier  propose 
une réfl exion prospective prolongeant et interrogeant ces 
constats et analyses.

  Chargé de mission au Centre d’études et de recherches 
sur les qualifi cations (Céreq), Damien Brochier s’intéresse 
à la manière dont les entreprises se sont approprié les 
diff érentes composantes de la réforme, six ans après sa 
mise en œuvre. Rappelant que l’écosystème dans lequel 
se déploie l’action des entreprises a été fortement impacté 
par cette réforme et en s’appuyant sur une enquête du 
Céreq, cette contribution met en avant l’importance de 
la négociation d’accords de branches. Si, dans les entre-
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prises, l’adaptation des salariés à leur poste de travail est 
restée une préoccupation centrale dans les plans de déve-
loppement des compétences, elle s’est souvent cumulée 
avec la structuration d’une politique spécifi que d’accueil 
de publics d’apprentis, l’abondement du CPF de leurs 
salariés, la réalisation d’actions de formation en situation 
de travail…

    À la diff érence de cette approche économique et socio-
logique, Pascal Caillaud aborde la question théorique de 
la personnalisation des droits à la formation, sous l’angle 
juridique. En monétisant le CPF, la réforme de 2018 n’a 
pas modifi é qu’un élément technique. Alors que ce dis-
positif personnalisé avait été créé en fonction du temps 
de formation de son bénéfi ciaire, dans une logique de 
«  banque des temps  » et de «  droits de tirage sociaux  », 
la loi Avenir professionnel en a fait un compte pour 
acheter de la formation. De fait, le titulaire du CPF est 
devenu un consommateur de formation, dont le consen-
tement doit alors être éclairé et protégé pour engager 
ce capital, notamment face aux fraudes, mais également 

un contributeur assumant des responsabilités comme des 
charges fi nancières nouvelles, au-delà des seules questions 
de temps pour se former.

    Enfi n, Jean-Marie Luttringer propose un retour aux 
sources de la loi Delors du 16  juillet 1971 qui inscri-
vait, dès son intitulé, la formation professionnelle dans 
le cadre de l’éducation permanente. Constatant que ce 
concept a aujourd’hui disparu du code du travail et que 
la loi du 5  septembre 2018 «  pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel  » n’y fait aucune référence, il 
ouvre une réfl exion sur la pertinence de renouer avec ce 
fondement juridique ainsi que sur son modèle écono-
mique. À l’appui des propositions formulées, il invoque 
que non seulement l’éducation permanente, en englobant 
la participation sociale et l’engagement citoyen, contribue 
à la qualité de la vie démocratique aujourd’hui en péril, 
mais également que la diversité des pratiques de l’éduca-
tion permanente à fi nalité non professionnelle est source 
d’apport de connaissances et de compétences transférables 
dans l’univers professionnel ■ 


